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07 juin 2022 

Revendications 
de la CFE-CGC 

INTERESSEMENT 
ETABLISSEMENT 2022 

 Contexte 
économique 
en France en 
2022 

Inflation à mai 2022 : 
5.2% 

Prévision sur l'année : 
7 à 8% 
 

 Contexte 
économique 
chez 
RENAULT 

NAO bien en dessous 
des attentes. 
Intéressement Groupe 
2022 réduit de 30%  
à résultats équivalents 
 

Suite à la signature de l'accord central 
Intéressement Groupe, la direction négocie avec 
les organisations syndicales locales 
représentatives dans chaque établissement. 
 

POSITIONS DE LA CFE-CGC 
Vos élus CFE-CGC des 4 établissements 
d'Ile de France : 

Etablissement de GUYANCOURT 
Centre Technique de LARDY 

Etablissement du Siège 
VILLIERS-SAINT-FREDERIC 

revendiquent l'augmentation du plafond 
de la prime d'intéressement Etablissement 
de 1300 à 1400€ ce qui correspond juste 
au maintien du niveau du plafond actuel à 
€ constant. 

De plus, pour compenser la baisse du 
calcul de l'intéressement Groupe de 30% et 
les NAO bien en dessous de nos attendus, 
la CFE-CGC souhaite la mise en place de 3 
BONUS de 100€ pour 3 critères dont les 
résultats dépasseraient la cible. 

Ces revendications sont envoyées par 
courrier officiel ce jour à Mme ROGE, 
Directrice des établissements d'Ile de 
France. 



 
 
 
 
 
 

RETROUVEZ NOS ACTUS SUR L’APPLI CFE-CGC GROUPE RENAULT 
www.cfecgc-intercentre-renault.fr 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Négociations spécifiques sur l'Etablissement de GUYANCOURT 
 

La direction a réuni les 4 organisations syndicales représentatives le 
31 mai 2022 pour présenter sa proposition de Projet d'accord 
d'intéressement local Guyancourt 2022. 

La proposition se décompose selon 7 critères : Pondération 
- GMF 3 Mois 11.5% 
- BOP Challenge 13.5% 
- Délais (Respect des jalons) 14.4% 
- Présentéisme 13.5% 
- Taux d'accident FR2R 11.5% 
- Formation DOJO 22.1% 
- Tri des déchets 13.5% 

 
Lors de cette première réunion, les élus CFE-CGC ont été les seuls 

à revendiquer ouvertement une augmentation du plafond à 
1400€ et à demander l'ajout de 3 bonus de 100€ sur 3 critères qui 
sont les Délais, le taux d'accidents FR2R et le tri des déchets. 
 

Prochain rendez-vous de négociation, le 13 juin 2022. 


